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Engagement  
 

L’État se désengage. Combien de fois n’a-t-on pas entendu cette remar-
que depuis la remise en cause de L’État providence? Mais qu’en est-il exac-
tement? L’État a-t-il vraiment et massivement reflué de la sphère économi-
que? Peut-on dire qu’il laisse le champ libre au marché et le citoyen esseulé 
face à celui-ci? Ou bien emprunte-t-il de nouvelles voies pour remplir sa 
mission protectrice? L’Observatoire de l’administration publique qui accu-
mule depuis dix ans les informations sur la gouvernance tente de débusquer 
la réalité des faits derrière leur perception.  

Jacques Auger et Richard Godin ont enquêté dans plusieurs pays sur les 
pratiques publiques en matière de défense du consommateur. Ils en 
concluent que l’État ne s’est pas éclipsé : adossée à des législations et à des 
institutions qui ont fait leurs preuves, son action dans ce domaine s’est raf-
fermie et lui permet aujourd’hui d’investir de nouveaux champs de compé-
tence, à l’aune du commerce en ligne sans frontières.  

Nicolas Charest explore une dimension incitative de l’intervention de 
l’État. L’État modeste aiguillonne les entreprises dans une démarche de res-
ponsabilisation en matière sociale et environnementale. Il les invite à endos-
ser des pratiques de gestion et commerciales à la fois plus qualitatives et plus 
respectueuses de leurs employés, de leurs fournisseurs, des consommateurs 
et aussi de l’environnement.  

Enfin, notre troisième Coup d’œil annonce en avant-première la paru-
tion du premier numéro de Télescope nouvelle formule. Télescope publie 
dorénavant les résultats des travaux d’équipes de recherche ou les actes de 
rencontres internationales. Justement, une équipe d’universitaires s’est ras-
semblée autour de L’Observatoire de l’administration publique sur le thème 
de l’éthique. Nouvelle mode ou voie d’avenir structurante de l’action publi-
que, les chercheurs essaient de cerner les contours du débat. Et en évoquant 
un État soucieux d’éthique, de quoi parle-t-on sinon encore une fois 
d’engagement. 

 

 

Louis Côté 
Directeur de L’Observatoire de l’administration publique 
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La protection des droits des consommateurs  
à l’épreuve de la mondialisation 
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La protection des droits des consommateurs demeure une activité relativement récente dans 
l’administration publique. Au sein des pays de l’OCDE, les législations ont été adoptées et modifiées dans le 
contexte de la modernisation des administrations publiques, mais également de la mondialisation de 
l’économie, de l’essor des technologies de l’information et du désengagement de l’État des affaires économi-
ques. 

 
a prise en charge de la pro-
tection des droits des con-
sommateurs par le secteur 

public a pris de l’ampleur, dans 
l’espace OCDE, depuis les an-
nées 60 et pour certains pays 
depuis vingt ans seulement. Les 
législations à cet égard ont donc 
le plus souvent été adoptées puis 
modifiées dans une période de 
modernisation des administra-
tions publiques, avec ses traduc-
tions désormais bien connues : 
décentralisation, déconcentra-
tion, assainissement des finances 
publiques, privatisation de socié-
tés d’État, gains de performance 
des services, réduction de la taille 
des effectifs... Un tel contexte 
n’est évidemment pas sans effet 
sur les pratiques de protection 
des consommateurs. 

L’Observatoire de l’adminis-
tration publique a réalisé une 
enquête sur la situation de la 
protection du consommateur 
dans quatorze administrations 
publiques de l’OCDE (Alberta, 
Belgique, Canada, Danemark, 

États-Unis, France, Irlande, Ja-
pon, Maine, Ontario, Royaume-
Uni, Suède, Union Européenne, 
Virginie). L’exercice consistait en 
premier lieu à analyser de ma-
nière comparative les modes 
d’administration et de prestation 
des services puis de faire ressortir 
les modèles organisationnels do-
minants.  

 
Deux tendances historiques 

mais un seul principe : 
protéger les consommateurs 

 

Mais l’étude se distingue 
avant tout parce qu’elle permet 
de dessiner les contours théori-
ques de cette activité de l’admi-
nistration publique. Tout d’abord 
en rappelant les deux principaux 
courants historiques qui la fon-
dent, l’un issu de la société civile 
et l’autre des gouvernements, 
ensuite en précisant la classifica-
tion des organismes publics inter-
venants, enfin en décrivant les 
droits que les lois tentent la plu-

part du temps de préserver et la 
façon dont les services publics 
s’investissent dans cette défense. 
Cet article fait la synthèse des 
résultats de cette enquête.  

On fait traditionnellement 
remonter l’origine du premier 
regroupement de protection des 
consommateurs à 1844, dans le 
petit village anglais de Rochdale, 
regroupement qui vise alors à 
organiser la lutte aux intermédiai-
res commerciaux rendus respon-
sables de l’inflation. La France 
connaît sa première expérience 
du genre en 1910, en réaction 
contre la fraude, et les États-Unis 
en 1912, dans le but de régle-
menter les pratiques des entrepri-
ses. Plus tard, en 1936, sera 
créée la célèbre association Con-
sumers Union. Celle-ci, qui veut 
faire contrepoids aux grands 
trusts américains de l’époque, 
changera deux fois de nom : en 
1953, elle devient Consumers 
Union Information et en 1969, 
Association Council on Consu-
mers Interests. Exemple par ex-

L
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cellence d’une association de 
protection des consommateurs 
apolitique et composée majoritai-
rement d’universitaires, elle a 
pour préoccupation le mieux être 
des consommateurs et se consa-
cre à la recherche d’informations 
sur les produits et services.  

Ce mouvement de défense 
de type associatif, en réponse à 
certaines nuisances consécutives 
aux règles de la consommation 
de masse imposées par le mar-
ché, se développe un peu partout 
dans le monde. Ce courant criti-
que à caractère social est désigné 
par le terme « consumérisme ». 
Entre 1962 et 1966, il devient la 
source d’enjeux politiques aux 
États-Unis, illustrés par la prise de 
position du Président Kennedy en 
faveur des consommateurs et par 
le combat qui oppose l’avocat 
Ralph Nader au géant de l’auto-
mobile General Motors.  

Simultanément à cette vague 
de fond américaine, plusieurs 
États de l’OCDE institutionnali-
sent et réglementent la consom-
mation au profit du citoyen 
consommateur. On perçoit donc 
bien les deux grandes voies 
d’émergence des politiques de 
protection des consommateurs : 
une associative, le consumérisme, 
l’autre gouvernementale. C’est 
cette dernière dont nous allons 
approfondir l’étude ici. 

L’organisation publique de la 
défense des droits des consom-
mateurs offre une grande variété 
de visages. L’appellation des 
structures administratives qui en 
ont la responsabilité traduit ce 
caractère protéiforme. Ainsi, la 
Belgique fait confiance à un ser-
vice, le Canada à un bureau, le 
Danemark à une agence, les 
États-Unis (jusqu’en 1999) à un 

office, la France à une direction, 
le Royaume-Uni à un départe-
ment.  

 

Agence, office, service,  
bureau, direction ou  

département : 
une multiplicité de modèles 

d’organisation 

 

Pour autant, peut-on modéli-
ser la protection des consomma-
teurs sur la base de ces variations 
sémantiques? Difficile de dire en 
effet ce qui différencie leur ac-
tion. À la lumière de certaines 
observations, on peut tout au 
plus les classer en deux catégo-
ries : la première, dans laquelle 
on inclura le département et la 
direction, semble plus attachée 
au respect des normes étatiques, 
la seconde, qui comprend 
l’agence, l’office, le service, le 
bureau et parfois le département, 
s’engage plus aux côtés des ci-
toyens. Cette distinction appelle 
toutefois des réserves et la princi-
pale a trait à la variabilité du sens 
des appellations d’un pays à 
l’autre, d’une province à l’autre, 
d’un État à l’autre.  

En conséquence, les modèles 
d’organisation se distinguent 
d’abord par des indicateurs tels 
que la ligne d’autorité situant le 
lien de dépendance ou le niveau 
d’indépendance de l’organisation 
à l’égard de sa tutelle administra-
tive, la mission, les secteurs 
d’intervention privilégiés ou en-
core les clientèles visées. D’autres 
critères - stratégies préconisées, 
présence d’indicateurs de per-
formance internes ou externes, 
déclaration de services aux ci-
toyens - peuvent également être 
consignés en complément. 

LA LIGNE D’AUTORITÉ. Évoquer 
le concept de ligne d’autorité se 
réfère à l’existence implicite 
d’une chaîne hiérarchique de 
commandement. Le renforce-
ment des processus de reddition 
de comptes envers l’administra-
tion centrale, le gouvernement 
ou le parlement est au demeu-
rant une constante des politiques 
de modernisation des administra-
tions publiques. En contrepartie, 
les mesures de décentralisation 
ont eu pour effet de distendre le 
lien hiérarchique en fonction des 
marges d’autonomie consenties.  

La notion d’autonomie est 
dans le cas présent toute relative, 
les organismes étudiés s’inscrivant 
dans une stratification administra-
tive et ressortant donc forcément 
d’un niveau supérieur. Au Japon 
par exemple, la défense du 
consommateur relève directe-
ment du Premier ministre, 
conseillé dans l’orientation de sa 
politique par l’Economic Planning 
Agency. 

LA MISSION. Les actions pour 
améliorer la qualité de vie des 
citoyens peuvent être de nature 
informative, protectrice ou quel-
quefois coercitive.  

Si l’organisme a pour voca-
tion de promouvoir les droits des 
consommateurs en regard d’une 
loi précise, il se bornera à com-
muniquer, y compris de manière 
agressive, sur cette législation. Si 
par contre il est chargé de la dé-
fense de droits, il sera alors tenu 
de fournir des services en ce 
sens : recueil des plaintes, ins-
truction d’enquêtes, poursuite en 
justice des contrevenants, presta-
tions de conciliation et de média-
tion. 

LES SECTEURS D’INTERVENTION. 
L’orientation des activités des 



4     Coup d’œil, vol. 8, n° 2, juin 2002 

organismes de protection des 
consommateurs montre une seg-
mentation selon quatre grands 
champs dans lesquels s’exprime 
la consommation : l’économie 
familiale ou la consommation en 
général, le commerce entre pour-
voyeurs privés de produits et de 
services, la production, c’est-à-
dire la fabrication de produits et 
la réalisation des services, enfin la 
prestation des services publics. 

LES CLIENTÈLES. Une organisa-
tion chargée de promouvoir et de 
défendre les intérêts des consom-
mateurs a nécessairement un 
point de vue pluriel de la notion 
de clientèle. L’acte de consom-
mer est un échange qui se joue à 
plusieurs acteurs. C’est d’abord le 
citoyen qui réclame information 
et protection, ce sont aussi 
l’entrepreneur, le commerçant 
ou l’agent public qui attendent 
formation, conciliation et direc-
tion, c’est enfin le parlementaire 
qui appelle expertise et conseil. 

 
Le respect des quatre grands 

droits du citoyen  
consommateur : 

un écheveau de lois et 
d’organismes 

 
On l’a vu, le Droit de la 

consommation est un Droit 
jeune. Les législations en vigueur 
dans les administrations publi-
ques des pays de l’OCDE - lois-
cadre ou réglementations spécifi-
ques - revendiquent partielle-
ment ou en totalité l’héritage de 
John F. Kennedy qui promulguait 
le Consumer Bill of Rights en 
1962 en proposant d’orienter 
l’action sur la défense de quatre 
droits : le droit à la sécurité pour 
protéger la santé et la vie relati-
vement à l’acquisition de biens et 

de services, le droit à une 
information juste, par la publicité 
et l’étiquetage, pour faire un 
choix éclairé, le droit de choisir 
librement, considérant la concur-
rence et la réglementation gou-
vernementale, en fonction de la 
qualité des produits et services, 
enfin le droit « d’être entendu » 
par l’entremise de mécanismes 
légaux et judiciaires prévus à 
cette fin. 

LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ. À ce 
chapitre, toutes les administra-
tions étudiées mettent en œuvre 
des dispositions légales. Dans une 
loi de 1991, la Belgique met de 
l’avant la sécurité des consomma-
teurs à l’égard des produits 
consommés. C’est le Service de 
la protection des droits des 
consommateurs qui en est garant 
ainsi que de la santé alimentaire 
bien que celle-ci relève aussi du 
ministère de la Santé. Au Dane-
mark, le Consumer Complaints 
Boards Act stipule que les pro-
duits et services sur le marché 
doivent répondre à des normes 
de sécurité et aux standards de 
santé et de salubrité alimentaire. 
La National Consumer Agency of 
Danemark est responsable de 
l’application de la loi.  

Le système américain est 
d’une grande complexité. En 
l’absence de loi-cadre, les con-
sommateurs doivent transiger 
avec une multitude d’organismes. 
La santé se divise ainsi en huit 
sous-secteurs (personnes âgées, 
diète et contrôle du poids, mala-
dies, médicaments, etc.) qui cha-
peautent quelque 90 spécialités 
(soins de santé pour personnes 
âgées, alcoolisme, traitements 
médicaux divers, évaluation des 
médicaments, etc.). Dans tous les 
cas, les consommateurs doivent 

saisir l’organisme compétent : 
Federal Trade Commission (FTC), 
Office of Consumer Affairs de la 
Food and Drug Administration, 
Administration on Aging, Office 
of Personnel Management… 
Concernant la sécurité des pro-
duits, sept sous-secteurs s’y rap-
portent (automobile, cosméti-
ques, habitation, etc.), avec une 
trentaine de spécialités (rappel 
des automobiles, sécurité des 
jouets, chirurgie plastique au 
laser, etc.). Il est à noter que les 
États du Maine et de la Virginie 
s’en remettent en cette matière 
au gouvernement fédéral. 

En France, le Code de la 
consommation et le Code de la 
santé publique fixent les règles et 
les normes en matière de santé et 
de sécurité. S’agissant de la quali-
té sanitaire des produits alimen-
taires, il existe des règles strictes 
d’étiquetage des marchandises et 
d’approbation des appellations 
d’origine. C’est la Direction géné-
rale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF) qui veille 
à leur respect, en plus de conce-
voir les politiques globales et 
sectorielles dans une perspective 
d’harmonisation européenne. En 
République d’Irlande, le Consu-
mer Information Act mandate le 
Director of Consumer Affairs 
pour veiller à l’application de la 
loi concernant notamment la 
sécurité des produits et des jouets 
ainsi que l’étiquetage des pro-
duits alimentaires.  

Au Royaume-Uni, le Consu-
mer Protection Act relève de la 
responsabilité du Consumer Af-
fairs Directorate. Il prévoit des 
dispositions légales au profit des 
consommateurs touchant la sécu-
rité en général, mais aussi plus 
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spécifiquement l’alimentation en 
eau et l’environnement hydrolo-
gique. En Suède, la Swedish 
Consumer Agency cherche avant 
tout à protéger la santé et la sécu-
rité de sa population en encoura-
geant l’adoption de modes de 
production et de consommation 
favorables à l’environnement et 
au développement durable. Elle 
adosse son action à plusieurs lois 
rigoureuses visant notamment les 
aliments dangereux ou les jouets. 
Enfin l’Union Européenne pro-
pose aux quinze pays membres 
des politiques préservant la santé 
et la sécurité des consommateurs 
tout en leur imposant un cadre 
normatif. Ce type de préoccupa-
tion ne semble pas avoir atteint le 
Japon.  

Au Canada enfin, bien qu’il 
existe une entente entre le fédé-
ral et les provinces (Accord sur le 
commerce intérieur), les provin-
ces de l’Alberta et de l’Ontario 
s’en remettent au Bureau de la 
consommation du Canada. Ce 
dernier est responsable des lois 
relatives à la sécurité des pro-
duits, par l’établissement et la 
gestion des normes s’y rappor-
tant. 

LA JUSTE INFORMATION. Tous 
les gouvernements sont attentifs à 
informer et à éduquer les ci-
toyens en matière de consomma-
tion. Chacun utilise les moyens 
de communication qu’il juge les 
plus efficaces : publications pé-
riodiques, messages audiovisuels, 
campagnes de publicité, services 
en ligne, appel téléphonique 
(sans frais). Le Service de la pro-
tection des droits des consomma-
teurs de Belgique offre un service 
de première ligne et des publica-
tions annuelles. Il en est de 
même pour la National Consu-

mer Agency of Danemark qui 
diffuse en outre des capsules 
d’information télévisées, grâce 
notamment à un accès gratuit 
aux programmes des médias de 
service public. Aux États-Unis, la 
FTC organise une semaine natio-
nale de la protection du 
consommateur sur des sujets 
comme la prévention de la 
fraude alors que la Consumer 
Product Safety Commission orga-
nise des débats mensuels. Dans 
l’État d’Hawaï, l’accueil télépho-
nique est assuré par des bénévo-
les; le Dakota du nord et l’Idaho 
misent sur la radio. En France, la 
DGCCRF édite des publications 
régulières très recherchées, alors 
qu’en Irlande, l’Office of the 
Director of Consumer Affairs 
dispose d’une ligne téléphonique 
et organise des rencontres et des 
conférences, en plus de distribuer 
de la documentation. 

Une information juste impli-
que également pour les organis-
mes de défense du consomma-
teur l’édition d’un code de 
conduite destiné aux entreprises. 
Lesdits organismes doivent de 
manière concomitante se doter 
de la capacité de rendre des avis 
juridiques.  

On constate enfin que tous 
les organismes approchés dispo-
sent d'un site Internet avec des 
liens vers d’autres institutions ou 
associations de protection des 
consommateurs. Au-delà de la 
fourniture d'informations, les sites 
ont un volet service à travers 
lequel un plaignant peut par 
exemple déposer directement 
son grief.  

LE LIBRE CHOIX. La plupart des 
législations protége les citoyens 
contre tout abus lié à la concur-
rence déloyale et contre toute 

pression exercée par certaines 
entreprises et commerces. C’est 
le cas en Alberta avec le Fair Tra-
ding Act, au Japon avec le 
Consumer Protection Fundamen-
tal Act, en Ontario avec la Loi sur 
la protection du consommateur 
ou encore au Royaume-Uni avec 
l’Office of Fair Trading Act. Les 
organismes de défense veillent à 
ce que les consommateurs puis-
sent négocier en connaissance de 
cause les produits et les services 
avec des garanties et des possibi-
lités d'échange ou de rembour-
sement. 

D'autres pays appliquent des 
lois plus restrictives qui tiennent 
compte de la nécessité de favori-
ser le développement industriel 
et commercial. La Loi belge sur 
les pratiques du commerce et sur 
l'information et la protection du 
consommateur et la Loi française 
sur la concurrence, la consomma-
tion et la répression des fraudes 
en sont deux bons exemples. La 
DGCCRF en France et la FTC aux 
États-Unis défendent le principe 
de la liberté des prix et de la libre 
concurrence. En 2000, le déman-
tèlement de Microsoft a illustré 
spectaculairement cette position. 
Le Canada possède une loi sem-
blable. 

Enfin, pour d’autres adminis-
trations, la prestation de services 
se résume à l'application des rè-
gles de crédits ou à l'émission de 
permis. Il en est ainsi en Républi-
que d'Irlande ou dans l'État du 
Maine où le Uniform Consumer 
Credit Code réglemente étroite-
ment le secteur du crédit; depuis 
la passation des contrats et la 
fixation des échéanciers de rem-
boursement jusqu’à l’activation 
des moyens de perception et de 
saisie pour paiement en souf-
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france. Avant même de signer 
une entente, les contractants 
disposent avec cette loi d'une 
protection à l'égard de leurs 
éventuels créanciers. 

LA VOIE D’APPEL ET DE RE-
COURS. Le droit des citoyens à 
être entendus lorsqu'ils s’estiment 
lésés dans leurs droits de con-
sommateurs est reconnu par tou-
tes les administrations publiques. 
Certains organismes accueillent 
les plaintes sans égard aux pro-
duits vendus et aux services ren-
dus par les entreprises incrimi-
nées. C'est le cas au Danemark 
avec le Consumer Complaints 
Board, en Irlande avec l’Office of 
the Director of Consumer Affairs 
ou au Royaume-Uni avec l’Office 
of Fair Trading. En Belgique, le 
Service de la protection des 
droits des consommateurs arbitre 
seulement les litiges du secteur 
des voyages. En Suède, le 
Consumer Ombudsman de la 
Swedish Consumer Agency re-
présente les intérêts des 
consommateurs lors de recours 
en justice. Soulignons que dans 
ce pays, comme chez le voisin 
danois, le directeur général de 
l’organisme de protection du 
consommateur cumule ses fonc-
tions avec celles de Médiateur du 
consommateur.  

Dans l’État du Maine, l’Office 
Consumer Credit Regulation en-
courage la pratique de la média-
tion dans la résolution des 
conflits. En cas d’échec, il faut 
s'en remettre aux instances fédé-
rales, le FTC ou la Consumer 
Product Safety Commission. 
Celle-ci agit au nom de tous les 
consommateurs et peut, à certai-

nes occasions, déposer des accu-
sations contre les entreprises 
trouvées coupables. 

En France, la nature ou la 
gravité de l’infraction désignent à 
la présumée victime le type de 
juridiction compétente : pénale 
(tromperie, publicité menson-
gère, etc.), civile (non-respect de 
contrat) et administrative (conflits 
impliquant la fonction publique). 
Le citoyen « porte plainte » par 
lettre auprès du Procureur de la 
République. Enfin, au Canada, 
les responsabilités sont partagées 
entre le gouvernement fédéral et 
les provinces. Les consommateurs 
sont ainsi protégés par les orga-
nismes provinciaux pour la vente 
de services, alors que les produits 
sont eux assujettis aux normes du 
Bureau de la consommation d'In-
dustrie Canada. 

 
Les nouveaux défis de la  

protection du consommateur : 
technologiques, financiers et 

sans frontières 

 

La protection du consomma-
teur a vu le jour au temps de 
l’État providence triomphant, 
concept politique dont elle 
s’inspirait et dont elle était en 
même temps un des fleurons. La 
transformation, parfois radicale, 
du rôle de l’État, la mondialisa-
tion de l’économie et l’essor des 
technologies de l’information ont 
modifié le paysage et les modes 
de pensée. Les organismes char-
gés de veiller à la défense des 
consommateurs n’ont pas échap-
pé aux plus récentes mesures 
administratives induites par le 

nouveau management public. Le 
resserrement de leurs moyens de 
fonctionnement les a contraints à 
repenser leurs actions.  

Au même moment, ils doi-
vent occuper de nouveaux 
champs de bataille. Parmi les 
priorités d’intervention de leurs 
responsables figurent le télémar-
keting et le commerce électroni-
que et leur cortège de questions 
sans réponses satisfaisantes sur 
l'intégrité des données, la sécurité 
des informations, la qualité des 
services offerts, les possibilités de 
fraudes. L’internationalisation des 
marchés et des accords commer-
ciaux, la création d’une monnaie 
unique européenne, la dérégle-
mentation des services publics 
sont autant de paramètres ma-
jeurs à prendre en compte et qui 
compliquent leur tâche. 

Dans ce contexte, à quoi res-
semblera demain l’organisation 
publique de la protection des 
consommateurs? Quel sera le 
modèle d’organisation dominant? 
L’original, prescripteur et norma-
tif ou un nouveau qui aura su 
investir l’espace où se télesco-
pent aujourd’hui commerce, 
technologie et information. Car 
malgré de réels progrès et des 
consommateurs désormais réac-
tifs et mieux avertis de leurs 
droits, il reste des populations 
vulnérables, les personnes âgées 
ou les étudiants par exemple, et 
de plus en plus d’individus isolés 
face au marché, les jeunes en 
particulier, dont la plupart des 
études démontrent qu’ils souf-
frent d’un grave déficit d’éduca-
tion dans le domaine financier.  
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L’État et  
la responsabilité sociale des entreprises 

 
Par Nicolas Charest 

Coordonnateur à la veille à l’École nationale d’administration publique du Québec 
nicolas_charest@enap.uquebec.ca 

 

Les pouvoirs publics s’impliquent de manière grandissante auprès des entreprises pour leur faire prendre 
conscience des conséquences sociales et écologiques de leurs actions et des bénéfices qu’elles pourraient reti-
rer de l’adoption de nouvelles pratiques respectueuses de leurs ressources humaines et de l’environnement. 

 
 

ans un Livre vert, la 
Commission européenne 
définit la responsabilité 
sociale des entreprises 

(RSE) comme « l’intégration vo-
lontaire des préoccupations so-
ciales et écologiques des entre-
prises à leurs activités commer-
ciales et leurs relations avec leurs 
parties prenantes ». 

Cette responsabilité trouve à 
s’engager tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’organisation. Au 
plan interne, l’entreprise doit 
s’assurer d’offrir des opportunités 
de formation à ses employés ainsi 
que des conditions sécuritaires de 
travail. La projection externe de 
la RSE l’invite, elle, à accorder 
plus d’attention à la réussite de 
son intégration dans la commu-
nauté locale où elle est implantée 
et au respect des droits de 
l’Homme, notamment par ses 
lointains partenaires internatio-
naux moins soumis à des législa-
tions du travail rigoureuses. Les 
entreprises, fortes consommatri-
ces d’énergies naturelles, doivent 
en outre se préoccuper des 
conséquences dommageables 
pour l’environnement de cette 
consommation et donc veiller à 
sa diminution et par voie de 
conséquence à réduire le taux 

d’émission de déchets dans la 
nature et dans l’atmosphère.  

Soucieux de promouvoir une 
gestion socialement responsable 
au sein des entreprises, les pou-
voirs publics n’ont pas manqué 
de démontrer à leurs dirigeants 
les avantages substantiels que de 
telles pratiques pouvaient leur 
procurer face à leurs concurrents. 
La Commission européenne re-
commande même aux entrepri-
ses de considérer cette démarche 
sous l’angle d’un investissement 
plutôt que sous celui d’une dé-
pense. Parmi les bénéfices identi-
fiés, on cite couramment et dans 
le désordre : l’amélioration de la 
réputation de l’entreprise, la 
baisse des coûts liés au recyclage 
des déchets, l’établissement de 
bonnes relations avec les autori-
tés publiques et les communau-
tés, l’allègement des contraintes 
réglementaires, la hausse de satis-
faction et de motivation des em-
ployés. Il va sans dire que tous 
ces éléments constituent des fac-
teurs qui ne peuvent qu’accroître 
la productivité d’une entreprise. 

Pour apporter une réponse 
satisfaisante à ces interpellations 
d’un type nouveau, les entrepri-
ses ont été amenées à codifier 
elles-mêmes l’encadrement de 

leurs actions. Ainsi, a-t-on vu se 
multiplier les codes de « bonne » 
conduite, les chartes de qualité, 
les cahiers de normes environ-
nementales ou toute autre forme 
d’engagement explicite. Toute-
fois, une difficulté importante est 
apparue presque immédiatement 
s’agissant du suivi et de l’évalua-
tion de ces textes. Quelle autorité 
détient en effet la légitimité pour 
se voir confier ces tâches? De 
quelle marge de manœuvre dis-
pose-t-elle? Les gouvernements et 
les organismes non gouverne-
mentaux (ONG) semblent à 
l’heure actuelle les mieux placés 
pour jouer le rôle de chien de 
garde, les premiers encourageant 
surtout les entreprises à dresser 
régulièrement des bilans de leurs 
activités, la vérification de ceux-ci 
relevant plutôt d’organismes in-
dépendants, privés ou non.  

 
Le rôle des pouvoirs publics 

 

Afin d’appuyer et de favoriser 
la mise en oeuvre au sein des 
entreprises de politiques sociale-
ment responsables, les pouvoirs 
publics interviennent par diffé-
rents dispositifs que l’OCDE di-
vise en quatre grandes catégo-
ries : les incitatifs juridiques, la 

D
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fiscalité liée aux ONG, la rédac-
tion de codes à l’intention de 
secteurs industriels et le déploie-
ment de compétences éthiques 
dans les entreprises.  

LES INCITATIONS JURIDIQUES. 
Par ce moyen, les gouvernements 
insistent auprès des entreprises 
sur le respect des normes et des 
pratiques dictées par les régle-
mentations nationales. Pour par-
venir à ce que les systèmes de 
gestion des entreprises puissent 
déceler d’éventuelles infractions 
réglementaires, les autorités pro-
posent aux entreprises des guides 
de spécification sur de tels systè-
mes. Pour l’entreprise, la confor-
mité avec ces normes peut se 
révéler un avantage décisif. 
D’une part, les possibilités d’in-
fraction sont moins grandes, ce 
qui diminue les risques juridi-
ques; d’autre part, en cas 
d’infraction, il est plus facile d’en 
localiser la source et d’apporter 
les correctifs nécessaires. À titre 
incitatif, certaines administrations 
publiques sanctionnent moins 
sévèrement une entreprise fau-
tive dotée d’un système de ges-
tion préconisé.  

LES DÉDUCTIONS FISCALES 
POUR LES ONG. Les ONG sont 
parmi les acteurs les plus impor-
tants du développement de la 
responsabilité sociale des entre-
prises. Dans le but de soutenir 
leurs interventions, plusieurs gou-
vernements leur ont consenti des 
conditions fiscales plus favora-
bles. Les cotisations des membres 
peuvent ainsi bénéficier de cer-
tains abattements et les profits 
générés par leurs travaux se voir 
exonérer en tout ou en partie des 
régimes de taxation en vigueur. 
Cette fiscalité dérogatoire du 
droit commun soulage financiè-
rement les ONG et les autorise à 

poursuivre des opérations qui 
visent à alerter le public et les 
entreprises elles-mêmes sur les 
conséquences sociales de l’acti-
vité économique. 

LA PARTICIPATION DIRECTE 
DANS L’ÉLABORATION DE CODES. 
Le troisième mode d’intervention 
désigné par l’OCDE est la partici-
pation des gouvernements dans 
la rédaction de codes de con-
duite à l’attention de secteurs 
industriels ciblés. À titre d’exem-
ple, le gouvernement américain a 
adopté des principes directeurs à 
l’égard du respect des droits de 
l’Homme qui guident les entre-
prises du secteur minier et de 
l’énergie dans leurs activités in-
ternationales. Dans un autre or-
dre d’idée, certains gouverne-
ments conditionnent le verse-
ment de subventions à l’exporta-
tion à l’observance de normes 
environnementales. Enfin, la pas-
sation des marchés publics peut 
parfois tenir compte des compor-
tements éthiques des entreprises. 
Protection de l’environnement, 
respect des droits de l’homme ou 
amélioration de la qualité de vie 
au travail deviennent alors des 
critères qui orientent la conclu-
sion d’un contrat entre l’État et 
un fournisseur. 

FORMATION ET ÉTHIQUE. Les 
initiatives prises par les entrepri-
ses ou prescrites par les autorités 
publiques doivent pouvoir s’ap-
puyer au sein même des entre-
prises sur une expertise en éthi-
que. L’ancrage de celle-ci em-
prunte plusieurs voies. Le prêt de 
spécialistes gouvernementaux des 
questions environnementales ou 
de la gestion des ressources hu-
maines en est une; ces spécialis-
tes collaborent avec les gestion-
naires à la création d’un corpus 

de normes éthiques encadrant les 
activités de l’entreprise.  

 
 

Le Pacte mondial 
 
En 1999, lors du Forum économique de 
Davos, l’ONU, par l’entremise de son 
Secrétaire général Kofi Annan, a invité 
les grandes entreprises à s’engager à 
observer les neuf principes d’un Pacte 
mondial fondé sur trois impératifs : le 
respect des droits de l’Homme, de nor-
mes du travail et de l’environnement. 
Une centaine d’entreprises ont d’ores et 
déjà adhérées à ce pacte. 
 
Droits de l’homme  
Principe 1 : Les entreprises doivent pro-
mouvoir et respecter les droits de 
l’homme reconnus sur le plan internatio-
nal. 
Principe 2 : Les entreprises ne doivent 
pas se faire complices de violations des 
droits fondamentaux. 
 
Normes du travail  
Principe 3 : Les entreprises devraient 
respecter l’exercice de la liberté d’asso-
ciation et reconnaître le droit à la négo-
ciation collective. 
Principe 4 : Élimination de toutes les 
formes de travail forcé et obligatoire. 
Principe 5 : Abolition effective du travail 
des enfants. 
Principe 6 : Élimination de la discrimina-
tion en matière d’emploi et d’exercice 
d’une profession. 
 
Environnement  
Principe 7 : Promouvoir une approche 
prudente des grands problèmes touchant 
l’environnement. 
Principe 8 : Prendre des initiatives en 
faveur de pratiques environnementales 
plus responsables. 
Principe 9 : Encourager la mise au point 
et la diffusion de technologies respec-
tueuses de l’environnement. 

 
 
Le financement de la forma-

tion est une autre forme d’inter-
vention. Ces formations sont le 
plus fréquemment dispensées 
dans le domaine du management 
environnemental ou encore dans 
celui de l’éthique appliquée dans 
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l’entreprise. Il est au demeurant 
significatif qu’une majorité d'uni-
versités européennes incluent 
aujourd’hui les dimensions éthi-
ques et environnementales dans 
leurs programmes de MBA. 
 

L’intervention publique:  
le cas britannique 

 

Le gouvernement britannique 
est particulièrement actif en ma-
tière de responsabilité sociale des 
entreprises. Une initiative pro-
bante de son volontarisme est la 
création d’un ministère de la 
Responsabilité sociale des entre-
prises dont la mission est de 
coordonner les actions publiques 
dans ce domaine. Faire prendre 
conscience aux entreprises de 
leur responsabilité, les appuyer 
dans leur démarche, soutenir 
leurs orientations les plus promet-
teuses, leur offrir des services 
conseils, promouvoir les codes 
d’entreprises et leur évaluation et 
militer pour l’essor de la RSE au 
niveau international, tels sont les 
rôles dévolus au gouvernement.  

Jusqu’à présent, le gouver-
nement britannique a agi pour 
l’essentiel sur le plan législatif, en 
réformant la loi sur les compa-
gnies et en veillant à ce que les 
textes de loi dans leur ensemble 
respectent des critères d’équité et 
excluent les clauses discriminatoi-
res, et sur le plan fiscal, en 
contribuant à la consolidation 

budgétaire des organismes com-
munautaires et en incitant les 
entreprises à investir dans les 
quartiers défavorisés.  

Le gouvernement britannique 
est conscient que sa propre ac-
tion a valeur d’exemple à l’égard 
du développement de la RSE. En 
s’appliquant à apparaître comme 
un employeur et un consomma-
teur modèle, il entend créer un 
effet d’entraînement décisif au-
près des entreprises. Ainsi, con-
cernant le développement dura-
ble, le gouvernement a mis en 
place, dans tous les ministères, 
un « Green Minister » dépositaire 
des répercussions des actions 
publiques sur l’environnement. 
Par ailleurs, les administrations 
publiques encouragent la prati-
que du bénévolat chez leurs em-
ployés en leur accordant, au mi-
nimum, une journée rémunérée 
par an pour ce type d’activités. 
Enfin, en transigeant prioritaire-
ment avec des entreprises qui 
adhèrent aux valeurs et aux ob-
jectifs de la responsabilité sociale, 
le gouvernement ne se prive pas 
d’utiliser le levier des marchés 
publics pour montrer sa détermi-
nation. 

 

Un concept vertueux  
et fragile 

 

La responsabilité sociale des 
entreprises est une idée relative-

ment jeune dont le caractère 
vertueux est indéniable, qui a 
l’attrait mais aussi les défauts de 
sa nouveauté. Il faudra attendre 
en effet plusieurs années avant 
d’en mesurer les retombées, si-
non les bénéfices, tant pour les 
entreprises que pour les travail-
leurs, les administrations publi-
ques et le public. Dans l’avenir, 
les consommateurs vont-ils par 
exemple rechercher systémati-
quement les produits labellisés 
« socialement responsables »? 
Ceux-ci seront-ils plus coûteux à 
l’achat? De nombreuses interro-
gations subsistent et parmi elles le 
suivi et l’évaluation de ces politi-
ques sont des dimensions diffici-
lement maîtrisables comme nous 
avons pu le souligner. Enfin, il ne 
faudrait pas glisser sur la pente 
dangereuse qui ferait de la RSE 
un substitut à la réglementation. 
Il s’agit avant tout pour les entre-
prises de conduire des actions 
davantage conséquentes et, de 
cette façon, d’éviter de subir une 
réglementation tatillonne et oné-
reuse. Comme on le voit, de mul-
tiples défis attendent les adminis-
trations publiques pour répondre 
adéquatement aux exigences 
croissantes des consommateurs à 
l’égard de l’incarnation de la 
responsabilité des entreprises 
dans la cité.   

 

 

Sources 
Commission européenne. Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale des entreprises, Livre vert, Bruxelles, 2001. 
http://europa.eu.int/comm/off/green/index_fr.htm 

OCDE. Responsabilité des entreprises – Initiatives privées et objectifs publics, Paris, OCDE, 2001. 

ONU. site du Pacte Mondial (Global Compact). http://www.unglobalcompact.org 

Royaume-Uni. Site du Minister for Corporate Social Responsability. http://www.societyandbusiness.gov.uk 

Copenhagen Centre. Centre autonome et indépendant mis en place par le gouvernement du Danemark.  
http://www.copenhagencentre.org/

 



10     Coup d’œil, vol. 8, n° 2, juin 2002 

Les nouveaux espaces publics  
de l’éthique 

 

L’éthique publique. Un numéro de Télescope à paraître au début de l’automne y consacrera un dossier et 
inaugurera par la même occasion une nouvelle formule de la revue. Autour de ce thème, L’Observatoire de 
l’administration publique a réuni un groupe de chercheurs. Leurs contributions permettront de clarifier les 
notions de valeur, mission, responsabilité ou encore saine pratique, mais surtout de montrer que l’éthique de 
service public est une composante du management. 

 

’éthique est au goût du 
jour. Autour de quelques 
évènements, elle ressurgit 

brusquement au cœur de l’acti-
vité publique. Mêlant sans sour-
ciller lobbying, déontologie, mo-
rale ou éthique, les médias s’en 
sont emparés en l’articulant - ou 
en la désarticulant – sommaire-
ment avec le politique. L’affaire 
ne relève cependant pas du do-
maine du fait-divers. Car l’efface-
ment de l’État providence 
comme unique régulateur a ou-
vert des champs expérimentaux à 
de nouvelles expressions de la 
responsabilité sociale. Dès lors, 
pour des citoyens en voie de se 
« ré-approprier » la démocratie, 
l’éthique est un projet majeur de 
l’espace public.  

Le besoin de légitimité des 
organisations, les importants di-
lemmes moraux auxquels les 
décideurs font face, la transpa-
rence que la société civile ré-
clame, ont généré un peu partout 
et souvent dans la précipitation 
l’émergence de comités d’éthi-
que. Ainsi également les gouver-
nements se dotent-ils de réseaux 
ministériels de spécialistes en 
éthique. On peut toutefois s’in-
terroger, non sur le bien fondé de 
ces mesures, mais jusqu’où elles 
peuvent répondre en totalité à 
des problématiques d’une grande 
complexité. Sur la gestion de 

l’éthique, possible ou non, les 
auteurs rassemblés autour de 
L’Observatoire de l’administra-
tion publique fournissent quel-
ques clefs.  

En prise directe avec l’actua-
lité, Jacques Auger considère les 
lois et codes encadrant le lob-
bying. Plus précisément, il com-
pare la toute récente directive 
québécoise concernant les règles 
applicables lors de la cessation 
d’exercice de certaines fonctions 
pour l’État du 19 février 2002, 
avec les éléments des lois régis-
sant « l’après mandat » dans les 
administrations fédérales du Ca-
nada et des États-Unis, ainsi que 
la législation britannique en la 
matière. 

Pour Yves Boisvert, la résur-
gence de l’éthique accompagne 
le mouvement de contestation de 
l’État providence et, parallèle-
ment, l’apparition d’un nouveau 
dynamisme sociétal. Il en fait une 
voie démocratique de sup-
pléance de la régulation sociale, 
en quête dorénavant d’un équili-
bre fondé sur des modalités 
d’autonomie et de co-responsa-
bilité et comptant de plus en plus 
d’adhérents et de lieux pour 
s’exprimer. Ainsi est mis en lu-
mière la dimension éthique de la 
gouvernance qui permet sans 
aucun doute d’éviter le chaos 
anarchisant qui aurait pu succé-

der à la régulation de type étati-
que.  

Jacques Plamondon évoque 
l’éthique à la fois dans la tradition 
anglo-américaine et dans celle de 
l’Europe continentale. Dans le 
premier cas, il rattache la préoc-
cupation éthique à l’article fon-
dateur de Woodrow Wilson de 
1881. Il tente ensuite de montrer 
comment les travaux ultérieurs 
prennent leur source dans la 
Constitution et dans les traditions 
républicaines. Dans le second 
cas, il cherche plutôt, à travers la 
littérature de l’OCDE, à situer les 
idées éthiques dans une mou-
vance qui confère un certain « air 
de famille » à la communauté 
européenne en ce qui a trait aux 
valeurs mises de l’avant en éthi-
que publique. 

Pierre Bernier replace l’éthi-
que dans le contexte de la ges-
tion publique en tentant, d’une 
part, de dessiner une infrastruc-
ture de l’éthique dans les services 
publics et, d’autre part, en dévoi-
lant des stratégies pour un sys-
tème de gestion de l’éthique 
efficace, moderne et respectueux 
des valeurs et cultures de chaque 
société. C’est volontairement 
qu’il apporte un éclairage avant 
tout pratique. Il y va, dit-il, de la 
confiance des citoyens à l’égard 
des institutions publiques et des 
personnes qui oeuvrent en leur 

L
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sein, mais également de leur 
aspiration à jouir d’une bonne 
gouvernance.  

Sur cette question de l’éthi-
que et de la nouvelle gestion 
publique, Stanley Tremblay ana-
lyse le corpus des auteurs améri-
cains qui, depuis plus de vingt 
ans, ont placé ces préoccupations 
au centre du renouveau en ad-
ministration publique. Tout en 
tenant compte de la spécificité 
institutionnelle américaine, leur 
réflexion s’inscrit à l’heure ac-
tuelle dans la continuité des thè-
ses du « nouveau management 
public ». Les concepts portant sur 
l’imputabilité et le leadership des 
administrateurs publics font l’ob-
jet d’un examen approfondi vi-
sant à libérer l’application de 
l’éthique du seul cadre normatif 
ou autre codification déontologi-
que. 

Et comme on ne peut y 
échapper, Paul-André Comeau 
livre une réflexion avertie sur la 
confidentialité des informations 
après le 11 septembre 2001. Les 
derniers projets de lois améri-
cains dans ce domaine ont le 
mérite d’illustrer concrètement 
l’alternative qu’il souligne. Com-

ment en effet aborder le recours 
massif aux « nouvelles technolo-
gies de l’information » qui ré-
pondent semble-t-il aux attentes 
légitimes des citoyens désireux de 
connaître et de comprendre l’ap-
pareil gouvernemental et, au-
delà, l’ensemble du secteur pu-
blic, dès lors qu’on se heurte aux 
exigences souveraines de l’accès 
à l’information et de la protection 
des renseignements personnels? 
La démarche éthique apparaît ici 
comme un passage obligé. Elle 
permet de dépasser la simple 
norme juridique fixée depuis 
vingt ans par l’Assemblée natio-
nale pour innerver quasi prophé-
tiquement le futur démocratique 
de l’administration publique.  

Enfin, Jacques Bec révèle les 
contours d’une pratique qui tend 
de plus en plus à se répandre: le 
devoir de divulgation (whistle-
blowing). Il cerne la notion de 
divulgation organisationnelle, dé-
crit le phénomène dans le secteur 
gouvernemental et présente son 
encadrement juridique, particu-
lièrement s’agissant de la protec-
tion des divulgateurs, dans quatre 
pays : Australie, Canada, États-
Unis et Royaume-Uni. Titrant 

joliment son étude une éthique 
de la loyauté, il démontre ce que 
cette expression peut avoir de 
pléonastique. 

Avec un tel sommaire, le 
numéro de rentrée de Télescope 
est à surveiller. Il fera référence. 
Ce sera désormais la vocation de 
la revue thématique de L’Obser-
vatoire de l’administration publi-
que : au-delà des modes, offrir 
sur un sujet une analyse puisant 
dans ses fondements historiques, 
juridiques et philosophiques et 
toujours sous l’éclairage de l’ex-
périence étrangère.  
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